
Référence Intitulé du cours

Lieu de préférence (*) Langue de préférence (*) Jour de préférence (*)
 Luxembourg  Grevenmacher  Luxembourgeois  Anglais  Lu  Je
 Esch/Alzette  Wiltz  Français  Portugais  Ma  Ve
 Ettelbrück  Allemand  Me  Sa

(* Voir à ce sujet l’offre proposée. Attention à la compatibilité des choix.)

Je soussigné(e) désire m’inscrire au cours du soir suivant : 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
Cours du soir de la CSL - Printemps  2012

L’inscription n’est valable qu’après paie-
ment des droits d’inscription. 
Un abandon doit être signalé par écrit 
au secrétariat du LLLC.

Délai d’inscription :  au plus tard 10 
jours avant le début des cours.

Paiement des droits d’inscription au 
compte du : 
LLLC/CSL/COURS DU SOIR
à la BCEE Luxembourg,
Code BIC/SWIFT : BCEELULL
N° IBAN LU63 0019 1255 2770 3000

A renvoyer à : 
LLLC
13, rue de Bragance
L-1255 Luxembourg

Fax +352 27 494 650
formation@LLLC.lu

Note : certaines données demandées 
           ci-devant sont requises par le fonds
           social européen (FSE).

Nom et prénom :  ________________________________________________________________________________________________

Date de naissance :  _________________________________ Lieu de naissance :  ____________________________________________

Sexe :   masculin  féminin

Nationalité :  ____________________________________________________________________________________________________

Résidence :   Luxembourg  Belgique  Autre pays de l'UE :  ________________________________________________
   Deutschland  Frankreich  Autre pays hors de l'UE :  ____________________________________________

Employeur :  ____________________________________________________________________________________________________

Effectif de l’entreprise :    1 - 9  10 - 19  20 - 49  50 - 249  250 et plus

Contrat de travail :   à durée indéterminée  à durée déterminée  indépendant  sans

Fonction dans l’entreprise :  ________________________________________________________________________________________

Confirmation et facture à envoyer à :   privé  employeur

N° et rue :  _____________________________________________________________________________________________________

Code postal et localité :  ___________________________________________________________________________________________

Téléphone :  ______________________________________________ Fax :  __________________________________________________

E-mail :  _______________________________________________________________________________________________________

Niveau scolaire à l’inscription : 
 Enseignement primaire
 Éducation différenciée
 CCM ou CITP

 Cycle inférieur de l’ES/EST
 CATP ou 12e EST ou 2e ES
 BAC ou Brevet de maîtrise

 BTS
 Bachelor / Licence
 Master
 Doctorat

Situation emploi : 
 Occupe un emploi
 Inactif / Retraité
 Demandeur d’emploi
 Personne en mesure active 

de l’ADEM
 Étudiant
 Refugié / Demandeur d’asile

Statut professionnel : 
 Salarié
 Apprenti 
 Indépendant /

Profession libérale
 Fonctionnaire
 Employé communal /

état
 CFL
 P&T Luxembourg
 Institutions internationales

Secteur d’activité : 
 Artisanat 
 Banques
 Marketing/

Communication
 Assurances
 Commerce
 Industrie
 Autre secteur

En remplissant la présente fiche, j’autorise le LLLC à traiter les présentes données nominatives par voie informatique. Le LLLC m’informe que sur 
demande, je peux obtenir sans frais, à des intervalles raisonnables et sans délais excessifs, l’accès aux données me concernant. Je déclare par la 
présente accepter expressément les conditions générales de participation qui se trouvent au verso et dont j’atteste avoir pris connaissance.

Données statistiques Les présentes données sont utilisées à des fins statistiques ou requises par le FSE.

Date :  __________________________ Signature :  ______________________________________
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Article 1
Le candidat désireux de participer à un ou plusieurs modules 
de formation doit s’inscrire moyennant la fi che d’inscription 
à envoyer par courrier, fax, mail ou porteur au moins 10 jours 
avant le début des cours au Luxembourg Lifelong Learning Cen-
ter (LLLC) de la

Chambre des salariés (CSL)
13, rue de Bragance • L-1255 Luxembourg
T 27 494 600 • F 27 494 650 
formation@LLLC.lu
L’inscription n’est défi nitive qu’après réception du paiement du 
droit d’inscription au comptant ou sur le compte LLLC/CSL/
COURS DU SOIR à la BCEE Luxembourg No

IBAN LU63 0019 1255 2770 3000. 

Cette mesure garantit que seulement les candidats réellement 
intéressés à suivre les cours trouvent l’une des places dispo-
nibles. Un abandon doit être signalé par écrit au LLLC. Les prix 
indiqués pour la session 2011/2012 ne sont valides que pour la 
session en question. Le LLLC se réserve le droit de procéder à 
une adaptation du montant des droits d’inscription.

Article 2
Si le Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC) estime que le 
nombre maximal de participants inscrits par module est atteint, 
il est en droit de refuser les candidats supplémentaires. Le 
LLLC se réserve en outre le droit de ne pas donner suite à une 
candidature pour tout autre motif, et notamment pour le cas où 
il estime, que le prérequis n’est pas donné.

Article 3
Pour l’organisation d’un module, l’inscription d’un minimum de 
personnes est requise, faute de quoi le Luxembourg Lifelong 
Learning Center (LLLC) se réserve le droit d’annuler la tenue du 
cours. Le LLLC peut rembourser les frais d’inscription moyen-
nant note de crédit. Les décisions prises en la matière par le 
Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC) de la CSL sont 
sans appel et sans motivation. En dehors de l’annulation d’un 
module par le Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC) ou 
du cas de force majeure (maladie grave, accident etc.… ), aucun 
remboursement d’un droit d’inscription payé n’est effectué. 

Article 4
Les dates et jours auxquels les modules ont lieu sont commu-
niqués aux candidats quelques jours avant le début des cours. 
Il en est de même des établissements où les cours se tiennent. 
Le secrétariat s’efforce de tenir compte des désirs des candi-
dats dans la mesure du possible et pour autant que ces désirs 
peuvent être mis en concordance avec les disponibilités des 
salles de classe et notamment des salles d’ordinateurs. 

Un candidat peut, le cas échéant, changer de jour ou de groupe 
à condition qu’il trouve un autre candidat permutant avec lui ; 
l’accord préalable du Luxembourg Lifelong Learning Center 
(LLLC) est néanmoins requis.

Article 5
Les applications (programmes, exercices pratiques, etc.) élabo-
rées par les candidats dans le cadre des cours, demeurent la 
propriété du chargé de cours et de la CSL. Par ailleurs, la CSL 
ne peut pas être rendue responsable ou coresponsable d’un 
défaut quel qu’il soit, se produisant sur une infrastructure dont 
elle n’est pas propriétaire ; ceci est particulièrement vrai pour 
les manipulations sur ordinateurs se trouvant dans les lycées. 
La CSL rend les intéressés attentifs au fait que les logiciels ins-
tallés dans les lycées sont en version anglaise. Par ailleurs, les 
cours donnés en langue luxembourgeoise utilisent des supports 
de cours en langue française.

Article 6 
Les candidats se présentent à l’examen le jour et à l’heure fi xés 
par la commission d’examen.

Article 7 
Les candidats ayant réussi l’épreuve d’examen reçoivent un 
certifi cat par module réussi. Suivant le résultat obtenu, les 
certifi cats portent les mentions « très bien, (50-60 pts) », « bien, 
(40-49 pts) » ou « avec succès, (30-39 pts) ».

Article 8 
Pour l’obtention d’un diplôme certifi ant les connaissances 
requises pour un profi l déterminé, les candidats doivent 
satisfaire aux conditions décrites auprès de chaque profi l de 
formation.

Article 9 
Le candidat briguant plusieurs diplômes doit se conformer à la 
disposition suivante :

Il peut solliciter un diplôme supplémentaire à condition de suivre 
au moins quatre nouveaux modules. Conformément à la règle 
générale, le candidat doit accomplir tous les modules obliga-
toires du profi l visé. Si un ou deux modules de ce profi l ont déjà 
été suivis à titre facultatif pour un premier diplôme, le candidat 
obtient une dispense de ce ou de ces module(s). Le nombre 2 
est le chiffre maximal de modules antérieurement réussis qui 
peut être transféré sur un nouveau profi l de formation. Pour 
décrocher un diplôme supplémentaire, le candidat doit réussir 
au moins quatre autres modules, même s’il est obligé de choisir 
des modules au choix. Par ailleurs aucun module n’est éligible 
plus que deux fois.

Conditions générales de participation aux cours du soir

ter (LLLC) de la

Chambre des salariés (CSL)
13, rue de Bragance • L-1255 Luxembourg
T 27 494 600 • F 27 494 650
foformation@LLLC.lu
L’inscscription n’est défi nitive qu’après réception du paiement du 
drd oit d’d inscription au comptant ou sur le compte LLLC/CSL/
COOURS DDU SOIR à la BCEE Luxembourg No

IBIBANANN LU63 3 0019 1255 2770 3000. 

Ceetttte mesusure garrantit que seulement les candidats réellement 
intéreesss és àà suivree les cours trouvent l’une des places dispo-
nin bles. UnU  abandn on doio t être signalé par écrit au LLLC. Les prix 
inndid quq és ppouo r la ssessionn 2011/2012 ne sont valides que pour la 
sessioion en qquestion.n. Le LLLLLC se réserve le droit de procéder à 
une addapaptationn du moontn ant dedes droits d’inscription.
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Siii llle Luuuxexexex mbm ouurgr  Lifelelong Leaarning CCenter (LLLC) estime que le 
nonommmbm rere mmmmaxaximimala  de partrticicipantss inscritits s par module est atteint, 
il eest en drdrrroioioitt dede rrefe userr les canandidatss supplémentaires. Le 
LLLLLLLL LCC ssse e e résservrvrvee ene ooooutu re le e droit dede nne pass donner suite à une 
caaandn idataturu e poouru ttoout aauaua trt e momotit f, et nootammene t pour le cas où 
ilill eeststtimimime,e qqqueueue le prprprééréé eqquiu s ss n’n’ese t papas donnné.é
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Poooururuuu  l’oorgrgrgrgaanaaa isssattatatiioonnn n d’’d uunu mmododulule,e, l’insnscrrcripiption d’u’unn minimmum de 
ppepepepepersrsrsrsonnenenes eesese ttt reereequq isse,e,e, ffaauteteee de ququququooio  le e LuLuxembouourg Liffele ong 
LeLLLLearrrnnin ngg CCeenter r (((LLLLLLLLLLC)C)C)CC sse e rérérér seseservee le ddddroroitit d’aaaannn uler lla tenue e dud  
cooouurs.s. LLLLLe e LLL LCLCLCLC ppppeuuut tt reeeemmbmbmbouoo rsssrsseere  les ffrar is dd’’insnsscrc iptionn mmoyen--
nnnannn nt nnnnnnnotototeeee e dedeeeee cccrérérérédidd t.ttt LLLeesese  décccissisioiooonsnsnnssn ppriseses s s eenen laa mmatière pap r le 
LuuLuLuL xexexeexembmmbououourg LLififelelellonono g g Leaara ninnnn ng CCCCennntetett r r (L(LLLLLLL C) dde lala CSL ssont 
ssasansnsnns aaappppp elell eeeeeet t sansnssss mmmmmoto ivvvvaatioooon.nnn EEEnn dedededeed hohoh rsrs ddee l’annuulal ttion d’u’un
momooodududuuududulelllel ppparaararr llllee e e Luuuxexeexex bmbbbmbououuurrgrg LLLififelonngg LeLeararararaa nininin ngng CCenenenntet r (LLLLLLL C) ou 
duuuuuuu ccccassasss ddeeeee foffff rrcrcrce ee maaam jejej ure e (mmalaladdddiieieie graveee, acccccicicc deded nt eetc.… )), aaaua cucun 
rereeembmbbmbourssememememe ennenttt d’d’ddddd uunu  drorooooitittitt d’innsssscrcrc ippipiptitt onnnn ppayayyayéé éééé n’n’n’eesest efeeeffectué. 
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LeeeLeLes sss dadaaateteeesss ss et joursrssrsrs auxuxuxuxuxuxququququqq eleleels leleelesss momm dduulel s s ononoo t t lilieu ssont cococommmmmu-
ninin qqués aauxuxxx cccccanannnndidadatsstststs qqqueueueuuu lqqqlqqueueuess  jojojoj urururuurss ss ava aantt le débutt ddeseeee  couuursrssrr ..
IlIll een nn eesesssest dee mmmmêmmmmmee dededes étététété ababablilililissssss eeememenne tstsst ooù less cocococ ururss see ttttieieieienneenent. 
LeLeee ssssseecececce rrérérétaaaarirrrir atata s’’e’’ ffororrceceec  de teeniniinir cooompmpmppmpmptttettt ddeses ddéséé irrss des ccandndndi-i-i
daadaaad tststsstst dddaaanananns lala mmesesururururre e duduu ppppososoosossssis blle e eetetetee  pououurrr auauuuautatantnt qqqueueueu cces ddésé irs 
pepeuvvvenenent êêtêtêêtêtttêtêtêtrerererrr mmmisissis eeeeeennnn coonnccncororrordddddaddancceee aavvava ececec lleesessss ddisponinibibibb lilitétés deddeessss
sasaaaasallll es dddeeeee cclllcllaasaaa seee eet nonooottaatammmmennnnt dees s saalles ddd’o’oordrddrrdr ininata eeurrss. 

Article 5
Les applications (programmes, exercices pra
rées par les candidats dans le cadre des co
propriété du chargé de cours et de la CSL. P
ne peut pas être rendue responsable ou c
défaut quel qu’il soit, se produisant sur une 
elle n’est pas propriétaire ; ceci est particul
les manipulations sur ordinateurs se trouva
La CSL rend les intéressés attentifs au fait q
tallés dans les lycées sont en version anglai
cours donnés en langue luxembourgeoise ut
de cours en langue française.

Article 6 
Les candidats se présentent à l’examen le jo
par la commission d’examen.

Article 7 
Les candidats ayant réussi l’épreuve d’exa
certifi cat par module réussi. Suivant le ré
certifi cats portent les mentions « très bien, (
(40-49 pts) » ou « avec succès, (30-39 pts) ».

Article 8 
Pour l’obtention d’un diplôme certifi ant
requises pour un profi l déterminé, les
satisfaire aux conditions décrites auprès d
formation.

Article 9 
Le candidat briguant plusieurs diplômes doi
disposition suivante :

IlI  peut solliciter un diplôme supplémentaire à
auu moins quatre nouveaux modules. Confor
génénérale, le candidat doit accomplir tous le
toires ddu profi l visé. Si un ou deux modules d
été é suivisis à titre facultatif pour un premier d
obbtitient unee dispense de ce ou de ces modu
esest lee chiffre mmaximal de modules antérieu
peuut êtrtre transfsféré sur un nouveau profi l 
dédécrcroco herr un diplôlôme supplémentaire, le ca
au mmmmoioinsns quauatre autrrese  modules, même s’il e
des mmoduuleles aau choix. Par ailleurs aucun m
plplus quee deeux fooisis.
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